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plus qu'il étoit pofflble , & à en faire

des idiifs pour prévenir les fraudes &
les exovtions, à augmenter de la moi-
tié les droits (ur les marchandifes qui

entroient dans le royaume , à l'excep-

tion de celles qui n'étoient point ma-
nufadurées , en donnant ordre dans

quelques ports, que ceux qui appor-
teroi^nt des marchandifes, en empor-
taiïent d'autres du pays , à procurer les

mêmes avantages en fait de commerce
aux villes di aux provinces , à procurer

l'dbondance des denrées utiles , en en-

fixant le prix , à obliger les Chefs de
la nation , les Magiftrats des villes , &
la noblefle du royaume , à faire exé-
cuter ponduellement ces ordres , êc
quantité d'autres chofes qui concernent

lapoliccyau moyen de quoi, le corps?

de la Monarchie fe maintint pendant
pluiieurs années dans un éclat & une*

puillance , qui excita Penvie & la ja-

louiie de tcute l'Europe. Telle étoit

la conftitution de l'Efpagne fous le rè-

gne de Charles V, & ce fut elle qui laî

mit en état de foutenir avec honneur
Ijs g' andes entreprises & les dépcnfes^

knmenfes> quelquefois néceifaires »^'
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